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Partenaire : Commission du Bassin du Lac Tchad

Région : République du Cameroun, République Cen-

trafricaine, République du Niger, République 

fédérale du Nigeria, République du Tchad

Durée du project : de juillet 2011 á juin 2017

phase actuelle : de  juillet 2011 á juin 2014

Budget : total : 4 million Euro

phase actuelle : 2 million Euro 

Contexte
La Commission du Bassin du Lac Tchad a été créée en 1964 
par les quatre États riverains du lac, à savoir le Niger, le 
Nigéria, le Cameroun et le Tchad. La République centrafri-
caine a adhéré à la Commission en 1985 et la Libye en 2007. 
Le mandat qui a été attribué à la Commission par les États 
membres est non seulement d’assurer la supervision et la 
coordination des projets transfrontaliers de gestion des 
eaux, mais aussi de protéger les ressources naturelles, de 
réglementer et de contrôler l’utilisation de l’eau et d’arbitrer 
les conflits. La Commission a été réorganisée en 2009–2010 
et se trouve actuellement dans une phase de mise en œuvre 
durant laquelle elle compte développer une stratégie de 
gestion intégrée et une orientation claire devant lui per-
mettre de remplir ses tâches durablement. La Commission 
est la seule institution acceptée par les pays riverains pour 
résoudre les problèmes transfrontaliers qui se posent. 

Le bassin du lac Tchad recouvre une superficie de 
2.433.000 km2, s’étendant sur plusieurs pays : Tchad, Sou-
dan, République centrafricaine, Cameroun, Nigéria, Niger, 
Algérie et Libye. Le bassin est caractérisé par trois zones 
climatiques : aride au nord, semi-aride à subtropical au sud. 
La pluviométrie présente par conséquent de grandes diffé-
rences régionales et saisonnières. 

Le bassin du lac Tchad est l’un des plus grands bassins sé-
dimentaires fermés d’eau souterraine du continent africain. 
La réalimentation de la nappe phréatique est assurée en 
majeure partie par les apports d’eau des fleuves Chari, 
Logone et Komandougou-Yobe. C’est pourquoi le système 
aquifère réagit de façon très sensible aux fluctuations de la 
pluviométrie et des débits des cours d’eau. 

Depuis 1960, la surface du lac Tchad a diminué de 
30.000 km2 à environ 2.500 km2. Les variations clima-
tiques, la forte croissance démographique dans la région, 
la construction de barrages, l’implantation de grands pro-
jets d’irrigation dans le bassin versant et l’exploitation à 
grande échelle des eaux souterraines ont contribué à cette 
réduction considérable de l’étendue du lac. 

Pêcheur sur le lac Tchad

Le bassin du lac Tchad compte une population d’environ 
37 millions d’habitants, composée pour la plupart d’agri-
culteurs, de pêcheurs et d’éleveurs. La diminution des res-
sources en eau du lac a entraîné une baisse des activités de 
pêche et met en péril la biodiversité. L’extension des éta-
blissements humains dans les aires asséchées du lac fait aug-
menter la pression sur le système aquifère en raison de la 
mise en culture de surfaces supplémentaires, tandis que le 
défrichement par brûlis favorise la désertification. Ces fac-
teurs engendrent l’insécurité alimentaire, accentuent les 
tensions sociales, aggravent la pauvreté et font augmenter les 
mouvements migratoires. 

Conseil en organisation
à la Commission du Bassin du Lac Tchad
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Situation : Septembre  2012

- Développement d’un système de suivi et évaluation
- Élaboration d’un système d’indicateurs
-  Réactivation du protocole d’échange de données avec 

les pays membres 
-  Soutien en matière de collecte, traitement et analyse 

des données pour les institutions compétentes dans les 
pays membres 

-  Conception et mise en place d’un site web doté d’un 
plateforme de communication pour la Commission 
du Bassin du Lac Tchad et les institutions des pays 
membres

Le programme soutient également :
    Les échanges avec d’autres commissions régionales et 
internationales de gestion de bassins fluviaux ou hydro-
graphiques.

    Le développement organisationnel des structures de 
gestion transfrontalière (y compris gestion des don-
nées, informations et connaissances).

    La conception et la mise en place d’un site web doté 
d’une plateforme de communication pour la Commission 
du Bassin du Lac Tchad et les institutions des pays 
membres.

 

Visite de la Commission internationale pour la protection du Danube, du Rhin 
et du lac de Constance dans le cadre des activités de renforcement des capa-
cités, de sensibilisation et de transfert de connaissances (février 2012) 

Activités du projet  
Le programme de coopération au développement « Gestion 
durable des ressources en eau du bassin du lac Tchad » a 
été entrepris en coopération avec l’Institut fédéral de géo-
sciences et de ressources naturelles (BGR) et est subdivisé, 
dans sa forme nouvelle, en une composante technique 
(BGR) et une composante organisationnelle/institution-
nelle (GIZ).

Les tâches dévolues à la GIZ sont les suivantes : 
    Appui à la Commission pour la mise en œuvre de sa  
réforme institutionnelle

    Gestion des données et informations 
    Renforcement de la planification, de la communication 
et de la coopération au sein de la Commission et de ses 
institutions partenaires dans les pays membres 

    Renforcement du statut de la Commission et de sa  
visibilité au niveau régional et international

Résultats
En vue de renforcer les capacités de la Commission à ac-
complir ses tâches et à atteindre des résultats durables, deux 
domaines d’intervention transversaux ont été définis :                         

    Renforcement de l’efficacité et de la fonctionnalité de l’or-
ganisation et de ses partenaires dans les pays membres : 
- Conseil en organisation
- Introduction d’un système de communication
-  Élaboration d’un plan de développement des compé 

tences (planification, communication, coordination, 
gestion de conflits, formations et voyages d’échange)

    Extension du système d’information existant et adapta-
tion de celui-ci aux exigences posées par l’établissement 
d’un rapport bisannuel (état écologique du lac Tchad) :
- Agrandissement de la base de données, SIG, logiciels
- Structure du rapport bisannuel


